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8me annee. N° 8. AOUT 1900.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LE TRAITE DE 1564

ET LA RETROCESSION AU DUC DE SAVOIE

DU CHABLAIS ET DU PAYS DE GEX

IV
EES CONSEQUENCES, AU POINT DE VUE RELIGIEUX,

DU TRAITE DE 1564.

La retrocession du Chablais et du Pays de Gex ä la maison

de Savoie devait etre le signal de la ruine du protestäntisme
dans ces contrees. Ce n'est pas sans repugnance, ni peut-
£tre sans quelque apprehension, que les Bernois avaient
consenti ä ces restitutions qui leur enlevaient des pays pro-
ductifs, mais ils avaient cru ä la foi des promesses et ä la

lettre du Traite. Iis ne devaient pas tarder ä se convaincre

que le Chablais et le Pays de Gex seraient un jour brutale-
ment replaces sous les lois spirituelles de Rome. Les articles
essentiels du Traite de 1564 furent bientot violes par le due

de Savoie, et ce ne fut qu'apres six ans de pourparlers, de

1564 ä 1570, que ce prince dut se declarer satisfait des

restitutions operees par les Bernois et accepter pour Geneve

un arbitrage qui determinerait un modus vivendi.
Par l'edit du Ier janvier 1569, le culte reforme etait publi-

quement autorise en Chablais, dans les bailliages de Gex et
de Ternier. Mais, des Tannee 1568 dejä, les ministres du

Pays de Gex avaient eu ä se plaindre des officiers du due,
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sans que ce dernier eüt tenu aucun compte des reclamations
des Bernois. II autorisait bien plutot les violences qui provo-
quaient de legitimes plaintes.

La situation allait empirer encore sous le successeur
d'Emmanuel-Philibert. Le premier acte de Charles-Emmanuel

(1580) fut de rompre avec Geneve qu'il voulait ä tout prix
ranger sous son autorite. Dans ce but, il ne reculait pas
devant les moyens les plus violents, comme le blocus que,
de 1589 ä 1591, il etablit autour de cette ville. Ce qu'il ne

gagnait pas par la force, il cherchait ä l'obtenir par la voie
des negotiations. Le Pays de Vaud, ä peu pres tout entier,
avait dejä re$u la reformation, que Charles-Emmanuel

essayait encore d'en recouvrer la possession. Consultes en

1590 par Berne, sur la paix et sur la guerre, les habitants de

ce pays repondirent entre autres choses : « A leur avis, il y
a trois points ä considerer : quant au premier, qui le doit
empörter sur tous les autres, et qui concerne la conservation
de la religion, ils estiment que tout doit etre sacrifie pour la
maintenance d'icelle. »

En meme temps qu'ils insistaient sur le maintien de la

religion telle qu'elle etait professee dans leurs contrees, les

pays de LL. EE. suppliaient ces dernieres de favoriser
Geneve. « Sinon, disaient-ils, sera l'une des premieres villes
de notre religion ruinee de fond en comble, Tun de nos
membres coupe et nous exposes en proie ä ceux qui, avec

tant de desir, nous epient et nous attendent ä ce pas. Voire
le serons sans aucun espoir de secours de ceux de notre

religion qu'aurions tellement alicncs qu'eux-memes se vou-
draient plutot aider ä nous achever qu'ä nous favoriser en
rien... Et persisterons ä defendre jusqu'ä la derniere goutte
de notre sang, avec ceux qui sont membres d'un meme

corps, la vraie connaissance de la religion et verite evange-
lique, ä laquelle Dieu nous a appeles par sa grace. »

A aucun prix done, il ne fallait abandonner Geneve, ce
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boulevard de la foi reformee. On comprend l'insistance des

habitants du Pays de Vaud, temoins des procedes cruels

d'un prince dont un historien catholique et Savoyard a pu
dire qu'il avait ete « impitoyabie pour les heretiques du

Chablais » et qui, en realite, s'etait montre tel depuis son

avenement au tronc ducal. L'histoire a confirme ce juge-
ment severe, mais absolument justifie par les faits.

*
* *

Depuis 1536, le Chablais avait desappris la religion catholique

et s'en etait detache. II y avait 58 ans que cette

province avait passe au protestantisme lorsque, en sep-
tembre 1594, Francois de Sales entreprit de la replacer sous
le joug de l'Eglise romaine. Le fort des Allinges, ä une lieue

au-dessus de Thonon, allait devenir le quartier general de

l'homme qui serait appele par ses coreligionnaires 1'apotre

du Chablais et que son Eglise canoniserait. Le gouverneur
de cette forteresse, le baron d'Hermance, catholique zele et
soldat cruel, montrant son artillerie ä Francois lui dit : « Si
les huguenots veulent bien vous ecouter, nous n'aurons pas
besoin de ces canons. » Cela promettait. Mais, dans tout le

feu de la jeunesse, l'interlocuteur du baron repoussa d'abord

l'emploi de moyens aussi violents. Cependant le jour vint ou,

apres de longs mois de sterile labeur, Francois se plaignit

que le due, distrait par d'autres interets, negligent trop
d'appuyer ses efforts. A la fin de la seconde annee, la liste

des convertis ne renfermait pas plus de douze noras et

l'apötre ecrivait au due : « Votre Chablais est une province
ruinee. J'ai travaille vingt-sept mois dans cette miserable

contree, mais j'ai seme parmi les epines ou les pierres ». Le
15 decembre 1595 : « L'on prechera pour neant si les

habitants fuient la predication. Plaise done ä Votre Altesse de

faire convoquer les bourgeois et les inviter par Fun des

messieurs du Senat ä entendre, sonder et considerer de pres les
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raisons que les precheurs leur proposent pour l'Eglise catho-

lique du giron de laquelle ils furent arraches par la pure force
des Bernois. » L'annee suivante, soit en novembre 1596,

Frangois se rendait lui-meme aupres du due ä Turin. II
demandait qu'on plagät des jesuites ä Thonon, despredicans
dans les campagnes, qu'on 6tat les places aux heretiques,

qu'on chassät les ministres, surtout celui de Thonon, et

qu'on se monträt liberal pour les nouveaux convertis, car il
ne redoutait pas qu'on usät dans ce but de ce qu'on appe-
lait, parait-il, des amorces, soit d'un argent destine ä l'achat
des consciences. Surtout, il voulait diriger seul «la conquete
morale du Chablais » et il craignait que les capucins qui,

depuis quelques mois, avaient commence leurs missions dans

les environs de Geneve, ne compromissent le succes de

l'ceuvre par leurs precedes trop violents.
En 1597, le due, cedant ä ces sollicitations, fait declarer

- aux habitants du Chablais qu'il est temps pour eux d'abjurer
les erreurs de Calvin. II vient ensuite ä Thonon, ville sur

laquelle Frangois de Sales avait concentre tous ses efforts.

Ce dernier, trouvant les bourgeois et les paysans trop fermes

dans leur foi, comptait davantage sur la noblesse qui, au

double point de vue civil et militaire, dependait du due et

devait etre sensible ä ses faveurs. A Thonon, en presence
du prince, on multiplia les processions et les ceremonies

romaines. Aux deputes de Berne, accourus dans cette ville

pour reclamer, ä teneur des traites, la liberie de conscience,
le due repondait que les conversions etaient volontaires et

que d'ailleurs « il autoriserait le sejour de trois ministres ä

Thonon, pourvu qu'on le laissät envoyer trois capucins

precher ä Berne ».

*
* *

Ce que la persuasion ne pouvait obtenir, la force devait

l'accomplir. Le regiment du comte de Martinengo, ramassis

,de soldats espagnols, vrais brigands dont le nom seul inspi-
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rait la terreur, etait precisement celui sur lequel Frangois de

Sales pouvait le mieux compter pour l'aider dans son ceuvre

apostolique. Sur sa demande done, cette horde sauvage fut
cantonnee dans les villes et les villages du Chablais. A partir
de ce moment, le travail de la conversion de la province
devint aussi simple que rapide. D'ailleurs, le due voulait en

finir. Le 6 octobre 1598, une foule enorme, penitents fana-

tises, soldats, cavaliers, gentilshommes du due, se pressait
dans les rues de Thonon. Trois cents bourgeois et nobles

protestants traversent cette foule sur l'ordre du due qui
s'ecrie en colere : « II est temps que j'apprenne de vous-

mernes votre derniere resolution. Que ceux qui portent la

croix blanche sur le cceur et veulent etre de la meme religion

que leur prince passent ä ma droite et ceux qui preferent
l'heresie de Calvin ä ma senestre comme les damnes du

jugement ». Beaucoup passent ä la droite du prince, un

grand nombre ä sa gauche, et comme, malgre les exhortations

de Frangois, ils persistent dans leur resolution, le due

leur crie : « Eloignez-vous de moi ; vous n'etes pas dignes
de vivre. En trois jours, sortez de mes terres. »

Quelques jours plus tard, des lettres patentes suppri-
maient le culte protestant dans le Chablais, retablissaient la

messe, revoquaient tous les officiers, magistrats ou syndics

appartenant ä la religion reformee, ordonnaient qu'on brülät
les livres de doctrine, les Bibles en frangais, les psaumes de

Marot et condamnaient ä l'exil quiconque ne ferait pas,
entre les mains des capucins, profession d'etre un bon et

pur catholique. Peu apres, des ambassadeurs de Berne arri-
vaient k Thonon porteurs dune protestation contre la per-
fidie du due. Le conseil de ce dernier, consulte par lui,
aurait bien ete dispose ä maintenir trois pasteurs dans la

province, mais Frangois de Sales reussit ä empecher le due

de consentir ä cette concession. Le coup d'Etat de Thonon
allait se reproduire partout dans le Chablais.
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Le retour du Chablais au catholicisme a ete sans contredit

une conversion forcee. En 1594, cette province ne comptait

guere que cent catholiques pour 70 paroisses et il y avait

des predications regulieres dans 65 de ces dernieres. La
confiscation de leurs biens et l'exil devaient avoir raison des

protestants qui persisteraient dans leur foi ; l'argent et

l'octroi des charges publiques rameneraient le reste des

consciences. Et cependant des resistances passives se pro-
duisirent longtemps encore. En 1601, par exemple, le due

se voyait de nouveau contraint d'ordonner aux peuples du

Chablais, de Ternier et de Gaillard de se rendre, sous peine
de punition, avec les femmes et les enfants, aux sermons des

capucins. II etablissait un college de jesuites ä Thonon et

prenait des mesures pour effacer tout vestige de liberte de

conscience.

En 1597, la region protestante du Leman etait delimitee

par la Dranse, une ligne allant de Bellevaux ä Boege, puis
les Voirons, le Saleve, le Mont de Sion, le Vuache et le

Jura. Apres 1598, il ne resta sur la rive de Savoie que les

enclaves appartenant ä Geneve, proprietes episcopates tom-
bees dans le domaine public en 1535 et constituant le terri-
toire primitif de la ville : Armoy, Draillant (bailliage de

Thonon), Jussy, Vandeuvres (bailliage de Gaillard), Troinex,
Neydens, Valleyres, Chaina (bailliage de Ternier), Chancy,

Avully, etc. (mandement de Peney).

*
* *

Le pays de Gex etait, depuis pres de deux siecles, sous

la domination de la maison de Savoie, lorsqu'ä la suite de la

conquete de ce pays par les Bernois, il entendit pour la
premiere fois la predication des doctrines reformees. Mais, ä

partir du jour oil cette province fut retrocedee ä ses anciens

maitres, on put constater que la clause du Traite garantis-
sant le maintien de la religion reformee deviendrait lettre
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morte. L'edit du Ier janvier 1569 ayant ete dejä viole sous

Emmanuel-Philibert, l'etat des choses ne pouvait qu'empirer
sous son successeur, bien que l'aneantissement du protes-
tantisme dans le bailliage ne düt pas s'accomplir aussi rapi-
dement que dans le Chablais.

En 1582, la bonne intelligence entre Geneve et la Savoie

•etait dejä fort compromise, lorsque, et cela malgre les

protestations des Genevois, le due plaga des garnisons ä Gex et

au Fort-de-l'Ecluse. Les soldats Savoyards, en se repandant
dans la contree, y commettaient des degäts et des brigandages,

devastaient ou incendiaient les temples et ruinaient le

pays. C'est alors qu'une rupture entre la France et la Savoie

ayant eu lieu, Geneve repondit aux hostilites de Charles-

Emmanuel par une guerre ouverte. Le 7 avril 1589, Gex
tombait entre les mains de la petite armee genevoise dont le

commandant, ensuite de transactions speciales, remit la place

a un corps d'armee bernois. En realite, c'etait le roi de

France qui, par une ruse diplomatique, prenait dejä possession

du pays, bien que cette possession ne düt devenir effective

que nombre d'annees plus tard. Cette meme annee 1589, et

par suite des peripeties de la guerre, le due de Savoie pene-
trait dans le bailliage de Gex dont les pasteurs devaient

s'enfuir ä la häte et se refugier ä Geneve. Iis y furent retenus

pendant plusieurs mois, temps durant lequel le culte Protestant

fut totalement interrompu dans les campagnes. Le pays
de Gex semblait perdu. Cependant les Genevois s'en empa-
rerent de nouveau et, malgre les attaques reiterees des

Savoyards, il demeura entre leurs mains jusqu'au jour oü,

pour mettre un terme aux differends qui subsistaient entre
lui et le due de Savoie, Henri IV proposa l'echange de la

Bresse et du bailliage de Gex, contre le marquisat de Saluces.

Les Genevois etaient ainsi depossedes d'un territoire qu'ils
avaient conquis et oü ils avaient retabli le culte Protestant.
Les intrigues du nonce et du clerge romain contre Geneve,
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jointes auxvues ambitieuses du roi de France, l'emportaient
sur le droit et la justice. Toutefois, le traite de Lyon du 27

janvier 1601, en assurant au roi de France la possession du

bailliage, affirmait qu'au double point de vue civil et religieux>
«les habitants et sujets des lieux mentionnes en iceluy,

jouiroient pleinement et paisiblement de tous leurs droits,

privileges et immunitez.» Cette clause formelle, au benefice

de laquelle etaient les Genevois, ne devait pas empecher le

due de Savoie de tenter l'impossible pour s'emparer de

Geneve. L'escalade de 1602 fut un coup monte par ce prince.
Frangois de Sales l'y avait pousse : « Quant aux procedes qui

regardent particulierement la destruction de Geneve, lui
ecrivait-il, Votre Altesse a en main plus d'expediens que je
ne saurais penser, et ce n'est ni de mon gibier ni de mon
humeur.» En meme temps, il ecrivait au paper « Tout bon

catholique, et plus que tous les autres le pape et les princes
catholiques, doivent faire de leur mieux pour detruire ou

convertir cette Babylone. » Au reste, la deloyaute de Charles-

Emmanuel etait devenue proverbiale, meme dans un temps
oü Ton avait peu de souci de la foi juree. II semble que
Frangois de Sales aurait du s'appliquer ä faire naitre chez ce

prince de legitimes scrupules.

** *

En prenant possession du Pays de Gex et en le plagant
sous le regime de l'Edit de Nantes, Henri IV garantissait bien

aux protestants le libre exercice de leur culte, mais, en realite,
il reintroduisait le catholicisme dans cette province. Bientot

apres, en effet, on y celebrait la messe, grace surtout aux
efforts de I'apotre du Chablais qui se montre ici aussi actif
qu'il l'etait sur la rive savoisienne du Leman. Peu ä peu des

violences sont exercees sur des protestants, des paroisses

sont depouillees de leurs temples. Les Bernois, les cantons

evangeliques font entendre des protestations qui ne sont
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point ecoutees. En 1603, Francois de Sales entreprend une
mission en regie dans le pays. II se heurte d'abord ä une
forte opposition, mais il amene avec lui des pretres et des

moines ; il fait precher au sein des campagnes et travaille

avec ardeur ä recouvrer les biens ecclesiastiques incameres

autrefois par les Bernois pour subventionner le culte Protestant

et les ecoles. Apres la mort d'Henri IV, les circonstances

le favorisant, il se häte de priver les reformes de leurs temples
et de leurs biens qui tombent naturellement entre les mains

des catholiques. En 1612 ou 1613, Francois pouvait se flatter
d'avoir atteint son but dans ce qu'il considerait comme
1'essentiel, savoir le retablissement des cures catholiques et

l'acquisition des grandes proprietes pour l'eglise.
A partir de 1661, le clerge romain se mettait en guerre

ouverte avec les reformes dont les temples etaient mures ou
demolis et qui devenaient eux-memes les victimes de toute
sorte de persecutions. L'intervention des cantons protestants

aupres de Louis XIV demeurait sans resultats et, apres la

revocation de l'Edit de Nantes, en 1685, le culte reforme
etait interdit dans tout le bailliage. L'emigration en terre
genevoise des deux tiers des protestants devait etre pour le

pays de Gex une cause de ruine, malgre la population catho-

lique etrangere que les pretres y introduiraient. Dans le cou-
rant du XVI tle siecle, disparaissent les dernieres traces de

l'existence de protestants dans ces contrees.

V
CONCLUSION

En 1559, le traite de Cateau-Cambresis rendait ä Emma-
nuel-Philibert ses Etats. Pas tous cependant, puisqu'il y man-

quait les provinces conquises en 1536 par les Bernois. Mais

ce qui lui etait rendu semble avoir encourage ce prince ä

compter sur le recouvrement du reste. C'est en effet ä partir
de ce moment qu'il entame des pourparlers dans ce sens.
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Les insucces du debut ne le decouragent pas. II parvient
meme ä interesser ä sa cause une partie des Confederes. On

se demande ce qui pouvait engager ces derniers ä faire ainsi

cause commune avec un prince qu'ils devaient considerer

comme leur ennemi ä tous? II semble qu'on ne puisse selivrer
ici qu'ä des hypotheses plus ou moins fondees. Peut-etre les

cantons mediateurs estiment-ils que Berne avait, en 1536,

outrepasse ses droits, et, en etendant ses conquetes, oublie
telle ou telle des clauses du Traite de St-Julien de 1530.
Peut-etre plusieurs des Confederes eprouvaient-ils quelque

jalousie ä l'endroit de Berne dont le territoire s'etait si fort
etendu, en faisant de ce canton le plus puissant de tous.
Peut-etre encore, les cantons catholiques etaient-ils conduits

par des motifs confessionnels a desirer l'amoindrissement de

l'infiuence bernoise au sein de la Confederation. En effet,

apres la retrocession du Chablais et du Pays de Gex, nous

ne voyons pas l'ensemble des Confederes protester contre la

violation des articles du Traite de 1564 qui garantissaient le

maintien de la foi reformee dans ces contrees. Seuls, les

Bernois elevaient la voix, quoique inutilement.

Quels que soient les motifs qui aient pousse les cantons
mediateurs ä faciliter les retrocessions, il est certain que si

Berne les avaient ecoutes, il ne lui serait pas reste grand'chose
de ses conquetes de 1536. De lä ses resistances, sa ferme

resolution de conserver le plus possible des territoires annexes.

De lä aussi ses efforts pour sauvegarder la foi religieuse des

pays retrocedes. II etait sans doute dans son interet d'agir
ainsi, de faire ensorte que le lien entre ces pays et Berne ne

fut pas absolument rompu. Un jour peut-etre, grace ä des

evenements toujours possibles, les contrees forcement
abandonees pourraient faire retour ä leurs anciens possesseurs.
Cet espoir, — s'il etait caresse par Berne, — devait etre de<ju.

Les Traites se sont de tout temps montres fragiles. A cette

epoque, et avec les dues de Savoie, ils l'etaient doublement
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S'il avait importe aux Bernois d'introduire la reforme dans

les pays conquis, afin de se les attacher fortement, il importait
egalement aux dues de Savoie et au roi de France, — princes
catholiques, — d'enchainer les provinces retrocedees par des

liens de meme nature. Les moyens employes seraient essen-

tiellement differents, mais le resultat serait le meme.

*
* *

A tous les points de vue, on peut penser que 1'abandon
du Chablais et du Pays de Gex par les Bernois a ete fecond

en consequences malheureuses pour ces contrees. Au point
de vue religieux tout d'abord, il est naturel que nous en

jugions ainsi. A partir de cette epoque, et dans ces pays, la

notion de liberte religieuse s'obscurcit de plus en plus, se

perd graduellement. Sans doute, on doit reconnaitre que
cette notion etait generalement, et pour tout le monde, fort
peu claire. Dans la mesure oil il le pouvait, le Traite de 1564
l'affirmait cependant. Or, peu apres cette date, la liberte,
quoique garantie, disparaissait totalement. Desormais,
Intolerance la plus absolue pesera de tout son poids sur le Chablais

aussi bien que sur le reste de la Savoie. Les souvenirs
de cette intolerance ne sont point encore effaces de toutes
les memoires et il faudra arriver jusqu'en 1848 avant de

pouvoir saluer, dans le chevaleresque roi Charles-Albert, le

promoteur d'une ere nouvelle.
Dans le pays de Gex, la cause de la liberte religieuse a

miserablement sombre sous le regime inaugure par l'Edit de

Nantes, et ce n'est que depuis le dernier tiers du XVIIIe siecle,

que le protestantisme a pris pied de nouveau dans cet ancien

bailliage bernois.

A d'autres points de vue, intellectuel, commercial, indus-

triel, la retrocession n'a point ete favorable aux pays res-
titues. Dans le Chablais, en particulier, il y a moins de cin-

quante ans, il etait facile de constater combien le niveau de
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l'instruction publique etait bas. La egalement, le commerce,
1'industrie n'ont pris quelque essor que depuis la guerre
d'Italie et l'annexion de la Savoie ä la France en i860. Mais

que de progres n'y aurait-il pas encore ä faire sous tons les

rapports, et cela dans le Pays de Gex aussi bien qu'en Savoie!

*
* *

Par suite de la retrocession, Geneve, avec son territoire
restreint et ouvert de deux c6tes, ne pouvait manquer d'etre
constamment exposee aux plus grands dangers. Les evene-

ments ulterieurs Font suffisamment prouve. Les clauses du
Traite de 1564 ne devaient pas mettre cette vaillante petite
cite ä l'abri des intrigues et des coups de main de son plus

constant ennemi. A tous les points de vue, elle devait souffrir
de la retrocession, et c'est sans doute lä un des motifs qui
determinerent le congres de Vienne, en 1815, ä arrondir

quelque peu le territoire de cette Republique en lui adjoi-

gnant de maigres portions du Chablais, du Genevois et du

Pays de Gex et en delimitant une zone franche que la France

a respectee.
En 1536, nous l'avons vu, les seigneurs de Berne s'etaient

montres bien decides ä « maintenir par l'epee » ce qu'ils
avaient « gagne par les armes ». Vingt-huit ans plus tard, ils
laissaient dans le fourreau cette epee devenue impuissante ;

ils renongaient ä conserver l'ensembie de ce qu'ils avaient

gagne autrefois. L'esprit des peres n'animait plus les fils
divises d'opinion. Ainsi, Berne avait ete pres de trente ans

avant de pouvoir se faire assurer sa conquete — ou plutot
une partie de sa conquete — par un Traite. Longtemps
encore, eile aura ä lutter pour conserver le seul Pays de Vaud,
jusqu'au jour oü ce pays lui-m6me lui echappera pour devenir

un canton independant de la libre Helvetic!
J. Cart.
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